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Quelles sont les missions 
des Délégués du Personnel ?
Ú De présenter à l’employeur toutes les 
réclamations individuelles ou collectives 
relatives aux salaires, à l’application du 
code du travail et des autres disposi-
tions légales concernant la protection 
sociale, la santé et la sécurité, ainsi que 
des conventions collectives et accords 
d’entreprise.
Ú  De saisir l’inspection du travail de 
toutes les plaintes et observations re-
latives à l’application des dispositions 
légales dont elle est chargée d’assurer 
le contrôle.
Ces réclamations ou revendications 
sont présentées à la Direction lors des 
réunions mensuelles. Les réclamations 
peuvent porter aussi sur :
Ú  Les conditions de travail,

Ú  Les atteintes aux droits des per-
sonnes, à leur santé physique et mentale,
Ú  Les libertés individuelles et la discri-
mination sous toutes ses formes
Ú  L’hygiène et la sécurité.

Écoute, efficacité, pugnacité
Ú Habilités à intervenir auprès de l’em-
ployeur pour toute question relative aux 
droits et aux conditions de travail des 
salarié-e-s, le rôle des Délégués du Per-
sonnel est crucial. Ils sont les garants du 
respect du code du travail et de la liberté 
d’opinion et d’expression. Le cas échéant, 
ils peuvent saisir l’inspection du travail.
Ú  Tout salarié-e peut solliciter un Dé-
légué du Personnel pour des conseils et 
se faire assister dans ses démarches : 
règlement de litiges ou de situations 
anormales : pressions, discriminations, 

mises au placard, risques psychosociaux.
Au travers de son action en DP & 
CHSCT, la CGT combat la souffrance 
au travail n’hésitant pas à monter au 
créneau pour défendre des  salarié-e-s 
malmenés ou en profond mal-être.

Un large domaine 
d’intervention
Ú Ils participent au règlement des litiges 
concernant la paye ou les indemnités et, 
plus généralement, de tout conflit avec 
l’administration interne.
Ú  Ils signalent tout fonctionnement 
anormal dans les services et sur le site.
Ú  Ils assistent les salarié-e-s lors 
d’entretiens avec la hiérarchie ou les 
responsables administratifs.
Ú Ils peuvent saisir l’inspection du travail 
de toute plainte ou observation relative 
à l’application des prescriptions législa-
tives, réglementaires ou 
protocolaires.


